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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« Rappelant que les atteintes à l’environnement sont principalement le fait délibéré d’entreprises qui 
font primer leurs intérêts économiques à l’intérêt général ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe parlementaire de la France insoumise – NFP entend rappeler que les 
atteintes à l’environnement sont principalement le fait délibérer d’entreprises visant à faire primer 
leurs intérêts économiques sur l’intérêt général.

Lorsque nous parlons de délits environnementaux, il convient de préciser que la plupart sont 
commis par des entreprises peu scrupuleuses qui ne cherchent que le profit, au détriment de la 
nature et des citoyens. Nous voulons rappeler que cela est un problème systémique et que notre 
assemblée doit en tenir compte.
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En effet, pour ces entreprises, le profit à tout prix justifie de polluer, nuisant à l’intérêt général 
environnemental. Ce sujet permet également de parler des failles des justices des pays membres, 
mais également du Parquet européen lui-même, qui permettent à ces entreprises pollueuses de faire 
des économies et d’échapper aux procès publics en payant des amendes souvent peu élevées, se 
relèvent donc peu dissuasives. Nous sommes contre cette justice transactionnelle qui ne fait que 
profiter aux grands capitalistes français et européens. Ces derniers ne peuvent pas continuer à 
polluer sans limites notre environnement.

Le cas de Lactalis représente un exemple parfait. Cet immense groupe laitier français produit du 
beurre, du lait, du fromage, entre autres, dans 70 sites de production en France. Ces sites de 
productions violent le droit environnemental français depuis des années, en empoisonnant et 
détruisant nos écosystèmes. Lactalis récidive tous les ans, mais l’État lui donne un blanc-seing. Il 
lui a même offert pas moins de 40 millions d’euros d’aides publiques en 20 ans, autant de millions 
offerts aux actionnaires qui manquent cruellement à la protection de la planète.

Ainsi, le groupe de la France insoumise - NFP souhaite rappeler ceci, pour remettre dans le débat 
cette problématique. Nous devons imposer des règles qui permettent de lutter contre ceci, car les 
fondements mêmes de l’actuel Parquet européen ne le permettent pas.


